
1/1

ART. 12 N° 2004

ASSEMBLÉE NATIONALE
23 janvier 2015 

LA CROISSANCE ET L'ACTIVITÉ - (N° 2498) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 2004

présenté par
M. Dolez, M. Asensi, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, M. Carvalho, M. Charroux, 

M. Chassaigne, Mme Fraysse, M. Sansu, M. Azerot, Mme Bello, M. Marie-Jeanne, M. Nilor et 
M. Serville

----------

ARTICLE 12

Supprimer la dernière phrase de l’alinéa 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de coordination avec notre proposition de création d’un fond de péréquation qui 
intègre la péréquation interprofessionnelle dans les critères déterminant du tarif des professions 
juridiques règlementées.


